ANNEXE 7
DÉPOSER PLAINTE
(À DESTINATION DES ENSEIGNANT.ES – NE PAS JOINDRE À LA PLAINTE)
Lorsqu’un.e enseignant.e est victime de violences physiques, verbales graves ou d’atteintes à caractère sexuel commises par un.e élève d’école primaire âgé.e de moins de dix ans, il est essentiel de rappeler que cet.te enfant ne fait pas l’objet de poursuites pénales.
Si les faits sont commis par un.e élève d’école primaire âgé.e de plus de dix ans, notamment en fin de cycle 3, le dépôt de plainte n’entraîne pas automatiquement une sanction pénale. 
La réponse relève de l’autorité judiciaire, qui apprécie la situation et privilégie des réponses éducatives adaptées à l’âge et au discernement du mineur, telles que des mesures éducatives, un accompagnement renforcé, une orientation vers des dispositifs éducatifs, sociaux ou médico-psychologiques, ou toute autre mesure jugée nécessaire à la protection des personnes et à la prise en charge de la situation.
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Le dépôt de plainte n’a pas pour finalité de sanctionner pénalement l’élève, mais de reconnaître les faits subis par l’enseignant.e, d’assurer sa protection juridique et de permettre la mise en œuvre de réponses adaptées en dehors du seul cadre pédagogique.
L’enseignant.e n’est en aucun cas responsable des suites données à la plainte.
Ces faits relèvent du droit commun applicable à toute agression et appellent une réponse centrée sur la protection des personnes, distincte de l’analyse pédagogique des situations scolaires. Le recours aux outils juridiques existants ne constitue ni une remise en cause du travail éducatif ni une opposition aux principes de l’école inclusive : il vise à sécuriser les personnels lorsque la situation dépasse les capacités de prise en charge de l’institution scolaire.

Il existe plusieurs modalités de dépôt de plainte consultables sur le site du ministère de la justice :
https://www.justice.fr/je-suis-victime/plainte
Règles générales :

– Décrire uniquement des faits observables et concrets.
– Ne pas interpréter, ne pas diagnostiquer, ne pas qualifier juridiquement.
– Rester précis, factuel et chronologique.
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Informations à préciser :
· Date / heure : indiquer la date complète et l’heure la plus précise possible.
· Lieu : préciser le lieu exact où les faits se sont produits (salle de classe, cour de récréation, couloir, sanitaires, salle spécialisée, sortie scolaire, autre espace de l’école). 
· Identité de l’élève 
· Comportements : décrire de manière strictement factuelle et précise les gestes, paroles ou actions observés, sans appréciation ni interprétation. Utiliser des phrases courtes et descriptives.
Exemples : coups, griffures, morsures, jet d’objet, insultes graves, menaces, gestes violents, contacts physiques imposés, attouchements, gestes ou propos à caractère sexuel, tentative de geste à caractère sexuel. 
· Conséquences : décrire les effets constatés (douleurs, blessures visibles, choc, consultation médicale, certificat médical, arrêt de travail).
· Témoins : indiquer le nom et la fonction des personnes présentes (enseignant.e, AESH, ATSEM, direction, autre adulte).
· Fait isolé / répétition : préciser les dates ou périodes concernées.
· Pièces communicables : joindre uniquement des documents existants (certificat médical, témoignages écrits, autres pièces utiles).
·  Pièce d’identité : lors d’un dépôt de plainte effectué en commissariat ou en gendarmerie, une pièce d’identité pourra être demandée. Les pièces d’identité des témoins ne sont pas requises : il suffit d’indiquer leurs noms, fonctions et, le cas échéant, leurs coordonnées professionnelles.
Suite à votre dépôt de plainte : 
EFFECTUER UNE DEMANDE DE PROTECTION FONCTIONNELLE 
EN VOUS APPUYANT SUR 
L’AUTONOME DE SOLIDARITÉ ET VOTRE ORGANISATION SYNDICALE.


